
DU 18 AU 20 MAI 2017
Faculté des sciences juridiques,  

politiques et sociales 
de l’Université de Lille - droit et santé - 
1, place Déliot- amphithéâtre Cassin 

COLLOQUE ANNUEL 
DE LA SOCIÉTÉ FRANÇAISE 
POUR LE DROIT INTERNATIONAL

• Responsable scientifique : Mme la Professeure Muriel Ubéda-Saillard, Université de Lille - droit et santé 
• Inscriptions en ligne jusqu’au 3 mai 2017 : http://sfdi2017.univ-lille2.fr/  

• Contact : Mme Agnès PakoSz, Secrétaire de l’Equipe de recherche en droit public (CRDP, EA n°4487)  - agnes.pakosz@univ-lille2.fr
colloque éligible au titre de la formation continue des avocats

avec le concours 
de la CEDECE 
Association d’études 
européennesSfdi Société française

pour le droit international



JEUDI 18 MAI 2017 APRES-MIDI

I.L’EXERCICE RATIONE MATERIAE DU 
DROIT DE PUNIR – L’ELARGISSEMENT 
DES VALEURS POLITIQUES ET SOCIALES 
PROTEGEES 

14H00.  Ouverture par le Président de 
l’université, le Doyen et le Président 
de la SFDI – Professeurs Xavier 
VANDENDRIESSCHE, Bernard BOSSU 
et Alain PELLET 

14H40.  Rapport introductif – Muriel 
UBÉDA-SAILLARD (Professeure, 
Université de Lille - droit et santé)

Présidence. Mireille DELMAS-MARTY, 
Professeure émérite au Collège de France, 
membre de l’Institut de France 

15H00.   Le droit pénal, expression de 
l’autorité du souverain – Louis 
DE CARBONNIERES (Professeur, 
Université de Lille - droit et santé)

15H15.   L’esquisse d’une politique 
pénale mondiale – Theodor 
MERON (Président du Mécanisme 
pour les Tribunaux pénaux 
internationaux)

 
15H30. Débats 

16H00. Pause

16H30.  La place croissante des droits 
et intérêts individuels – William 
BOURDON (Avocat associé, Barreau 
de Paris)

16H45.  Les interactions normatives 
entre les régimes de Common 
Law et de droit romano-
germanique – Geneviève 
GIUDICELLI-DELAGE (Professeure 
émérite, Université Paris 1 Panthéon 
Sorbonne)

17H00.  Punir en marge du Droit ? 
– Marina EUDES (Maître de 
Conférences HDR, Université Paris 
Nanterre) 

17H15. Débats

18H30. Cocktail à l’hôtel de ville

VENDREDI 19 MAI 2017 MATIN 

II. L’APPLICATION RATIONE 
PERSONAE DU DROIT DE PUNIR – LA 
MULTIPLICATION DES COMPETENCES 
JURIDICTIONNELLES CONCURRENTES

Présidence. Jean-Louis ATANGANA 
AMOUGOU, Professeur, Directeur de cabinet 
de la Secrétaire Générale de l’Organisation 
internationale de la Francophonie

09H30.   Le juge national comme juge 
naturel ? – Julie ALIX (Professeure, 
Université de Lille - droit et santé)

09H45.  La concurrence du juge étranger 
– Marc HENZELIN (Avocat associé, 
Barreau de Genève)

10H00.   La concurrence du juge pénal 
international – Paola GAETA 
(Professeure, Institut de hautes 
études internationales et du 
développement, Genève)

10H20. Débats

10H50. Pause

11H20.  Les compétences des institutions 
de l’Union européenne - Stefano 
MANACORDA (Professeur, Seconda 
Università di Napoli)

11H35.   Face à l’internationalisation : 
des compétences irréductibles 
du juge interne ? – Daniel 
FRANSEN (Juge de la mise en état, 
Tribunal Spécial pour le Liban) 

11H50. Débats

12H30. Déjeuner

VENDREDI 19 MAI 2017 
APRES-MIDI

III. ATELIERS THEMATIQUES 
CONSACRES A LA COOPERATION ENTRE 
LES AUTORITES COMPETENTES EN 
MATIERE PENALE (14H-17H)

•  Atelier I. L’évolution des techniques 
de la coopération « mineure » - sous la 
présidence de Patrick MEUNIER et Audrey 
DARSONVILLE (Professeurs, Université de 
Lille - droit et santé)

•  Atelier II. La géométrie variable de 
la coopération « majeure » - sous la 
présidence de Florence BELLIVIER et Pascal 
BEAUVAIS (Professeurs, Doyens, Université 
de Paris Nanterre) 

•  Atelier III. Les résistances nationales 
ou régionales – sous la présidence 
d’Hélène TIGROUDJA (Professeure, 
Université Aix-Marseille) et de Julian 
FERNANDEZ (Professeur, Université Paris II 
Panthéon-Assas)

17H00. Assemblée générale de la SFDI

20H. Dîner de gala à l’Hermitage Gantois 

SAMEDI 20 MAI 2017 MATIN 

IV. L’APPLICATION SPATIALE DU DROIT 
DE PUNIR – LE DEPASSEMENT DES 
FRONTIERES

Présidence. Bruno COTTE, ancien juge 
français à la Cour pénale internationale, 
membre de l’Institut de France

09H30.  L’exclusivité du pouvoir 
d’enquêter et d’instruire sur le 
territoire national – Robert ROTH 
(Professeur, Université de Genève)

09H45.  Les aménagements 
conventionnels de l’exercice 
de la puissance publique sur le 
territoire national – Michel MASSE 
(Professeur émérite, Université de 
Poitiers)

10H00.  L’extraterritorialité du droit 
pénal et les sanctions – Ben 
JURATOWITCH (Avocat associé, 
Cabinet Freshfields Bruckhaus 
Deringer)

10H20. Débats

10H50. Pause

11H20.  La coopération entre les autorités 
compétentes en matière pénale : 
bilan. 
Dialogue de six présidents des 
ateliers du vendredi après-midi : 
P. BEAUVAIS, F. BELLIVIER, A. 
DARSONVILLE, J. FERNANDEZ, P. 
MEUNIER, H. TIGROUDJA.

12H10.  Conclusions - Denis ALLAND 
(Professeur, université Paris II 
Panthéon-Assas)

12H30. Déjeuner

LA SOUVERAINETÉ PÉNALE DE L’ETAT AU XXI ÈME SIÈCLE
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Faculté des sciences juridiques, politiques et sociales 
de l’Université de Lille, droit et santé.

1, place Déliot à Lille 

Pour se rendre à la Faculté des sciences juridiques, politiques et sociales 
de l’Université de Lille, droit et santé:

•  En train :
  Depuis les Gares de « Lille-Flandres » ou de « Lille-Europe » : 

Métro Ligne 2, direction « Saint Philibert », 
station Porte de Douai, puis fléchage « Faculté de Droit » 
(durée du trajet Métro : 10 mn). 
Consulter les horaires depuis le site de la SNCF.

• Par le réseau de transports en commun de la métropole urbaine de Lille :
 Métro Porte de Douai (Ligne 2).

•  En voiture :
 •   depuis Paris, Bruxelles ou Gand, suivre Dunkerque (A 25), 

sortie n°2 « Lille - Moulins », puis fléchage « Faculté de droit ».
 •   depuis Londres, Calais ou Dunkerque, suivre Paris (A 1), 

sortie n°3 « Lille - Wazemmes », puis fléchage « Ronchin » et ensuite 
« Faculté de droit ».

Consultez le site :
crdp.univ-lille2.fr


